
Chacun mesure que l’élargisse-
ment de l’ouverture des com-
merces n’est que le premier 
pas d’une banalisation. 
Sans mener un combat d’ar-

rière garde, il est des repères collectifs 
qui nous permettent à tous de vivre en 
société, d’avoir une journée commune 
ou la famille, les amis, les enfants, pe-
tits enfants, le sport, les loisirs…sont les 
priorités des uns et des autres pour 
nous permettre, ne serait ce qu’une 
journée par semaine prendre les res-
sources nécessaires le reste du temps. 
La campagne contre le travail le diman-
che s’élabore sur le fondement que le 
dimanche appartient aux salariés et que 
c’est à eux de pouvoir décider de ce 
qu’ils en font. Elle ne s’arrête pas sur la 
question de l’ouverture des magasins le 
dimanche, ce qui ne veut pas dire qu’ils 
ne doivent pas rester fermer. C’est avec 
cette ambition de redonner du sens aux 
valeurs collectives, de solidarité que 
nous pensons nécessaire de traiter l’im-
portance du repos dominical comme 
lien structurant. flexibilité et de la préca-
rité dans le travail.  
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On voudrait nous 
faire croire que les 
salariés ont envie de 
travailler les diman-
ches ! 
La notion du volon-
tariat est dévoyée. 
Les pressions exer-
cées sur les sala-
riés, en particulier 
les plus jeunes, du 
fait des bas salaires 
et du chômage de 
masse ne permet-
tent pas de libre-
ment choisir. 
Pire, le gouverne-
ment, le patronat, pro-
fitent de ces situations 
pour tenter d’opposer 
les salariés, les géné-
rations.  
Des inégalités socia-
les entre les catégo-
ries de salariés seront 

ainsi aggravées.  Il y aurait les salariés pauvres, précaires qui travailleraient 
le dimanche par obligation et d’autres qui pourraient consommer ! 
Les femmes, déjà sérieusement touchées par la précarité, seraient une nou-
velle fois pénalisées. Les premières conditions pour être volontaire, c’est d’a-
bord avoir un travail et un salaire décents. Le repos dominical est un repère 
collectif dans la société  
Ce jour de repos commun aux salariés permet de structurer la société socia-
lement, économiquement et écologiquement. 
Le dimanche est un élément de cohésion sociale permettant aux populations 
d’avoir des loisirs, de se cultiver, de décompresser du rythme du travail. Il 
est un constituant pour travailler dans de meilleures conditions. 
En voulant remettre en cause cet acquis social, le gouvernement entend 
faire un bond en arrière de plus d’un siècle avec l’objectif de mettre les sala-
riés à la disposition du patronat. 
Travailler le dimanche ne répondra pas à la crise financière  
Du point de vue du consommateur, le travail du dimanche n’est pas une so-
lution, ce que l’on ne peut pas dépenser en semaine, on ne peut pas le dé-
penser le dimanche. 
Dans la situation sociale actuelle, où la crise amène chaque jour ces plans 
de licenciements, il doit y avoir d’autres priorités que celle de vouloir faire 
travailler les salariés le dimanche. 
Le travail du dimanche généralisé est une atteinte aux libertés fondamenta-
les pour vivre ensemble dans la société. 
La CGT invite les salariés de tous les secteurs, les retraités et demandeurs 
d’emploi à se mobiliser, sous les formes qu’ils décideront pour exiger que le 
dimanche reste un bien commun à toutes et tous. 
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Le dimanche,  
c’est pour nous !  
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Les échecs pour le gouvernement se multiplient. 
Pourtant, il persiste et attaque de nouveau en choisissant 
la voie sénatoriale. Les amendements visant à permettre 
les ouvertures des magasins le dimanche sont encore re-
jetés. 
Là aussi, la pression syndicale unitaire a porté ses fruits. 
Aujourd’hui, c’est Brice Hortefeux, ministre du Travail, qui 

monte au créneau en indiquant qu’une 
nouvelle proposition de loi serait débattue 
début juillet à l’Assemblée nationale. 
La conséquence d’une telle modification 
des règles du travail le dimanche est d’en 
faire un jour comme les autres, avec 
comme incidence la suppression du ca-
ractère exceptionnel et de fait des majora-
tions qui y sont afférentes. 
La généralisation du travail le dimanche, 
dans quelque secteur que ce soit, consti-

tuerait une aubaine pour l’étendre à l’ensemble des sec-
teurs d’activités. 
En effet, ce serait ouvrir une brèche à une déréglementa-
tion générale. Les services (la Poste, les banques, les 
crèches, les transports) sont directement concernés par 
ces ouvertures. 

Le dimanche appartient, et continuera 
d’appartenir aux salariés. 
Le Comité Confédéral National de la Cgt a décidé de lan-
cer une campagne nationale auprès des salariés, retraités 
et demandeurs d’emploi. 
Cette mobilisation « Le dimanche c’est pour nous » tient son fondement dans la nécessité de faire de cette journée 
non travaillée, un lien structurant et commun pour l’ensemble de la société. 
Ce repère collectif doit demeurer pour toutes et tous une garantie collective pour que chacune et chacun puisse vivre 
ensemble pour ses besoins familiaux, de culture, de sport…  
Cette campagne revendicative est d’autant plus nécessaire qu’une énième proposition de loi, a été déposée le 18 mai 
pour être débattue en juillet. 
Acharnement du gouvernement 
Cette nouvelle attaque démontre l’acharnement du Gouvernement et du Président de la république, pour tenter de 
déstructurer un de piliers communs à toutes et tous dans la société. Même modifié par rapport aux prétentions initia-
les, ce projet de loi ne doit pas voir le jour. 
Le Gouvernement devrait s’attacher à répondre aux préoccupations des salariés dans une période où plus de 3 000 
chômeurs par jour viennent grossir les chiffres du chômage.  
Sa volonté de faire travailler les salariés le dimanche, alors que dans la semaine on les licencie, est outrageante pour 
l’ensemble du monde du travail. 
Dès aujourd’hui, l’ensemble des organisations de la Cgt portent une pétition nationale qui sera remise avant le début 
des travaux à l’Assemblée Nationale, au ministre chargé de faire la promotion de ce projet de loi, Brice HORTEFEUX. 
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La volonté patronale s’affirme de plus en 
plus pour tenter de modifier l’organisation 
du travail (déréglementation du temps de tra-
vail, heures supplémentaires, recul de l’âge 
pour les départs en retraite...) afin d’obtenir 
une plus grande flexibilité des salariés dans 
le but de toujours plus de profitabilité.  

LE DIMANCHE,  

c’est pour nous ! 

Le gouvernement, dans sa logique libé-
rale de travailler plus, appuie et cau-
tionne cette volonté de faire travailler les 
salariés le dimanche.  
Le nombre de réformes gouvernementales en est la 
preuve. 
Cadeau et caprice ! 
L’engagement de campagne de Sarkozy 
sur le travail du dimanche accuse plusieurs 
échecs. 
Depuis 2008, les propositions de loi visant 
à déroger aux règles du repos dominical se 
multiplient. 
La proposition du député Maillé, qui n’en 
n’est pas à sa première version, a déclen-
ché les hostilités de la part des acteurs so-
ciaux (syndicats de salariés, mais aussi patronaux, asso-
ciations, institutions, ...) provoquant un débat public avec 
pour conséquence le report de ce projet de loi à l’Assem-
blée nationale. 
La déclaration commune intersyndicale du 5 janvier a 
d’ailleurs exprimé le retrait de cette proposition de loi. 

Depuis quand 
la liberté 

serait 
de travailler 

le dimanche ?  
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 Energie 
Le conflit engrange les premiers acquis.  
 

Les confédérations syndicales repré-
sentatives des salariés et du patronat 
se sont réunies mercredi 27 mai au siège du MEDEF. L’or-
dre du jour était de discuter et de fixer un calendrier de 
discussions et de négociations sur les lourdes questions 
sociales et économiques posées par la crise. Depuis plus 
de 8 mois que la France était entrée en récession, le pa-
tronat avait refusé de se mettre autour d’une table de né-
gociation. La tenue de la réunion d’hier est incontestable-
ment à mettre à l’actif des puissantes mobilisations unitai-
res des salariés et du succès des initiatives à l’appel des 8 
organisations syndicales nationales. 
La CGT a souligné l’importance de cette réunion au regard 
des attentes des salariés dans le contexte de crise et de 
difficultés qu’ils rencontrent. Elle a demandé que s’ouvrent 
sans tarder des négociations nationales interprofession-
nelles sur chacun des 5 points de la plate-forme commune 
du 25 mai et sur la Sécurité Sociale Professionnelle. Les 
autres confédérations ont avancé des propositions conver-
gentes. Après le premier tour de table, les organisations 
patronales ont demandé une interruption de séance qui a 
duré près de 2 heures.  
Elles en sont sorties en présentant des propositions de 
thèmes de discussion que toutes les confédérations ont 
considérées comme inaptes à répondre aux attentes ac-
tuelles des salariés. D’une part, elles éludaient les ques-
tions au cœur de la crise et des luttes revendicatives : les 
politiques salariales, la répartition des richesses, les droits 
d’intervention des salariés sur les stratégies des entrepri-
ses, les rapports donneurs d’ordre sous-traitants… D’autre 
part, elles laissaient dans le flou total la nature du dialogue 
social proposé : négociation ou simple « délibération so-
ciale » ? Devant le fort mécontentement des syndicats, le 
représentant du MEDEF a demandé une nouvelle interrup-
tion de séance, qui a duré une heure et demie, et a pré-
senté un calendrier et des formes de discussions un peu 
moins floues, mais tout aussi insatisfaisantes sur le conte-

Rencontre avec le patronat  
Le Medef élude la discussion sur les revendications  

nu. Une négociation nationale interprofessionnelle s’ouvri-
ra dès le 10 juin sur « la gestion sociale des conséquen-
ces de la crise économique sur l’emploi ».  
Le 26 juin, débutera une « délibération sociale » sur le 
thème du « dialogue social », incluant l’exercice de la re-
présentativité syndicale dans les très petites entreprises, 
les parcours professionnels des militants syndicaux, le 
rôle des IRP et de la négociation collective, la gouver-
nance des entreprises.  
Deux autres thèmes de délibération sociale sont proposés 
par le patronat, sans précision d’un calendrier : les politi-
ques industrielles et économiques, incluant les « relations 
inter-entreprises », et le fonctionnement du paritarisme.  
Ainsi, les enjeux les plus lourds et les plus urgents que 
sont les salaires, la répartition des richesses, les rapports 
donneurs d’ordre sous-traitants et les droits d’intervention 
collective dans les entreprises restent des sujets tabous 
pour le patronat. Il apparaît au grand jour qu’il cherche 
tous les échappatoires à l’ouverture de réelles négocia-
tions. La seule proposée concerne la gestion sociale de la 
crise et non les moyens d’en sortir.  
A la réunion du 25 mai les discussions internes aux orga-
nisations patronales ont pris plus de temps que le débat 
entre les syndicats et le patronat, ce qui laisse à penser 
que celui-ci est empêtré dans des contradictions qu’il 
peine à gérer. L’ampleur et l’unité de la mobilisation des 
salariés a ébranlé le patronat.  
Mais en éludant la discussion sur les vraies revendica-
tions, il porte la responsabilité de la poursuite et de l’ex-
tension de la conflictualité.  
Pour obtenir des réponses authentiques, la mobilisation 
doit se poursuivre dans des formes qui assurent un rap-
port de forces durable.  
La journée nationale de manifestations du samedi 13 juin 
en est la prochaine étape interprofessionnelle. Cette mo-
bilisation doit se traduire dans les entreprises par l’élabo-
ration des cahiers revendicatifs et l’exigence d’ouverture 
de négociations avec les directions. 

"Gestion sociale des conséquences de la crise":  
le patronat joue « petits bras » dans les premières  négociations  
La négociation nationale interprofessionnelle sur la « gestion sociale des conséquences de la crise économique sur 
l’emploi » s’ouvriront le 10 juin.  La CGT a fait les commentaires suivants : En refusant, le 27 mai, de négocier sur le 
développement de l’emploi, l’amélioration des salaires, le partage des richesses, et l’extension des prérogatives des 
élus des salariés des entreprises, le patronat a démontré son refus, pour sortir de la crise, de changer les mécanis-
mes qui y ont conduit. Pire ! Il escompte se servir de celle-ci comme d’une aubaine pour pousser les feux d’une flexibi-
lité et d’une précarité accrue des salariés. La CGT a proposé que la négociation porte sur la création d’une Sécurité 
Sociale Professionnelle pour tous les salariés quels que soient leur statut d’emploi, leur âge ou leur ancienneté, et la 
résorption de la précarité. Elle a demandé de lever le tabou de l’actuelle convention d’assurance chômage qui exclue 
les jeunes, rejette dans l’exclusion des chômeurs de longue durée et indemnise faiblement les salariés précaires. Il 
faut revoir les financements et responsabiliser davantage les grandes entreprises. A cet égard la CGT a proposé que 
la négociation débouche sur la définition de critères et de contreparties aux aides diverses dont bénéficient les entre-
prises (politiques salariales et salaires des dirigeants, politique d’emploi et précarité).Au lieu de cela, le patronat fait le 
choix d’une négociation « petits bras », qui ne concernera qu’une infime partie des victimes de la crise et qui, surtout, 
préservera les politiques actuelles des entreprises voire même leur donnera de nouvelles possibilités de flexibilité 
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treprises du CAC 40 qui réalisent 59 milliards d’euros de 
profits avec 35.5 milliards d’euros de dividendes aux ac-
tionnaires.   
Il est urgent d’arrêter l’hémorragie de l’emploi et la casse 
industrielle ! 
Ce n’est pas par plus de flexibilité, de précarisation, de 
mobilité que l’on va créer une nouvelle dynamique des en-
treprises. Il faut au contraire et de façon urgente mettre en 
place une véritable sécurité sociale professionnelle pour 
l’ensemble des salariés. 
C’est une rupture avec la logique de la rentabilité par une 
logique de revalorisation du travail qui est indispensable 
aujourd’hui.  
Deux axes majeurs 
¨         Donner une impulsion à la demande intérieure par 
la hausse des salaires, des pensions de retraite et des mi-
nima sociaux.  
¨         Impulser une politique d’investissements productifs, 
de recherche, de formations qualifiantes, d’infrastructures. 
Les luttes qui se développent dans de nombreuses entre-
prises avec un mouvement social qui porte les exigences 
revendicatives sont des éléments de confiance pour que 
les salariés se fassent entendre et imposent d’autres 
choix. 
Priorité à l’action. 
Les journées nationales d’actions du 26 mai et 13 juin à 
l’initiative des 8 organisations syndicales sont l’occasion 
d’exprimer le mécontentement et les revendications dans 
un cadre convergent et unitaire. 

Le travail n’est pas la source de la crise !  
Patronat et gouvernement mettent sur le dos de la crise 
les restructurations, les licenciements, les fermetures, les 
délocalisations des activités. 
Ils veulent faire oublier que les choix de ces dernières an-
nées qui ont privilégié la rentabilité et le niveau des divi-
dendes aux actionnaires. Ils veulent dissimuler que ces 
décisions ont nourri une récession sociale avec un écra-
sement du niveau des salaires, comme des qualifications, 
une précarisation de l’emploi, une dégradation des condi-
tions de travail. 
Des centaines de milliers de salariés subissent des pério-
des de chômage partiel, se voient contraints de prendre 
des jours de congés, de RTT. Les directions proposent 
d’utiliser le budget formation professionnelle et le DIF 
dans ce cadre ! 
Dans le même temps les plans de licenciement se multi-
plient préconisant les salariés, leurs familles, leurs condi-
tions de vie. Le chômage ne cesse d’augmenter touchant 
plus particulièrement les jeunes, les CDD, les intérimaires.  
Les employeurs prennent le prétexte de cette situation 
économique et sociale pour accélérer les restructurations 
au nom de la compétitivité et de la rentabilité financière. 
Pourtant, chaque emploi supprimé dans l’industrie c’est 
une perte de savoir-faire, de la qualification indispensable 
pour l’avenir et le développement économique et social.  
Pour sortir de cette situation, il y a nécessité d’un véritable 
plan de relance. 
La crise n’est pas pour tout le monde, au regard des en-

Ce 
que 
la CGT 
propose  

La CGT réclame un droit suspensif des CE sur les li cenciements avec une période de 2 à 6 
mois pour examiner toutes les solutions alternative s. 
La CGT revendique des augmentations de salaires mot eurs économiques. Ceci avec un gel 
des dividendes aux actionnaires et une indemnité du  chômage partiel à 100 % des journées 
de travail. 

La CGT propose une révision des mécanismes d’aides aux entreprises et leur condition-
nement au changement de choix de gestion de l’entreprise. C’est 65 milliards d’euros en 
2007. Imposer des critères transparents pour les investissements industriels.  
La CGT agit pour des droits nouveaux permettant d’intervenir sur les choix de gestion no-
tamment par anticipation : 
¨         Mise en place de comités inter-entreprises entre sous-traitants et donneurs d’or-
dres. 
Présence de représentants des salariés dans les conseils de surveillance ou d’adminis-
tration. 
La CGT demande : 
¨         une véritable mise en œuvre de réduction du temps de travail, la suppression de la 
loi TEPA sur les heures supplémentaires. 
¨         L’embauche des jeunes avec un plan de formation qualifiante devient urgente au 
regard des départs massifs à la retraite.  
¨         Le départ anticipé pour les salariés effectuant des travaux pénibles 
De l’argent, il y en a et il pourrait y en avoir plus avec une revalorisation du travail et plus 
d’emplois !  

¨         L’industrie est nécessaire, utile pour le développement social et économique.. 

Ré-industrialisation  
pour le développement de l’emploi 



La CGT dénonce fermement l’opération en cours de réduction des droits des assurés sociaux qui, si elle est menée à 
terme, se traduira par l’exclusion de l’Assurance maladie de plus de 2,5 millions d’assurés sociaux. Un décret de 
2007, sous l’alibi de lutter contre les fraudes, est revenu sur la durée des droits des assurés sociaux, réduisant le 
maintien des droits de 4 ans à 1 an.  
A l’époque, le conseil de la CNAMTS a émis un avis défavorable au projet de décret. Le gouvernement et les parle-
mentaires sont passés outre. Cette attitude repose avec acuité, au moment où s’ouvre le débat au Sénat du projet de 
loi « Bachelot », la question du pilotage du système de santé et de protection sociale.  
Une nouvelle fois, la CGT rappelle la nécessité d’un co-pilotage Etat/Sécurité sociale respectueux de l’avis des repré-
sentants des assurés sociaux qui financent le système. Si ce décret n’est pas abrogé, une grande partie des assurés 
sociaux exclus du travail risque de se voir de surcroît exclue de l’assurance maladie obligatoire. Les premières victi-
mes seraient les veuves précédemment ayants-droit de leur conjoint, les préretraités dont l’attente de l’ouverture des 
droits à la retraite sera de plus d’un an, les chômeurs non indemnisés, les sans domicile fixe, les gens du voyage.  
Au moment où l’accès aux soins recule, notamment sous les effets de la crise, il est irresponsable de mettre en œuvre 
des dispositions dont les conséquences sont l’exclusion de l’assurance obligatoire de plus de 2,7 millions personnes. 
La CGT demande au gouvernement de stopper immédiatement l’application de ce décret. Elle invite les élus, qui doi-
vent examiner prochainement au Sénat la loi « HPST », à bien mesurer la portée des dispositions de ce projet de loi 
qui prévoit de mettre en place un système de santé et de protection sociale en rupture avec l’esprit du service public 
et de l’intérêt général.  
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RETRAITÉS  

en colère 
Les organisations syndicales de retraités CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FO, FGR-FP et UNSA appellent les retraités 
à participer à la journée de mobilisation décentralisée du 26 mai et à la grande journée de manifestations du 13 juin. 
Les mobilisations du 29 janvier, du 19 mars et du 1er mai ont connu une ampleur incontestable. Les retraités ont parti-
cipé massivement aux trois journées d’action. Ils seront à nouveau dans la rue aux côtés des salariés et des deman-
deurs d’emplois. 
Ils seront dans l’action pour réaffirmer l’indispensable solidarité intergénérationnelle avec 
les salariés, et pour exiger du gouvernement et du patronat des réponses aux revendica-
tions des organisations syndicales : 
-            orienter la relance économique vers l’emploi et le pouvoir d’achat, 
-            donner la priorité au maintien des emplois, tant dans le secteur privé que dans le 
secteur public, 
-            défendre le pouvoir d’achat des salariés, des retraités et des chômeurs, et réduire 
les inégalités, 
-            maintenir le cadre collectif et solidaire de notre protection sociale, 
-            préserver et améliorer les garanties collectives. 
Sur toutes ces questions, gouvernement et patronat doivent répondre et engager les né-
gociations et les concertations nécessaires. 
Les retraités seront dans l’action pour défendre également leur pouvoir d’achat. Les retraites et pensions n’ont pas été 
revalorisées en 2008 à la hauteur de la moyenne de l’inflation qui a atteint 2,8% et de l’augmentation du coût de la vie. 
D’autre part, le report au 1er avril 2009 a fait perdre aux retraités trois mois de revalorisation.  
Le Gouvernement a décidé d’augmenter les retraites de 1% au 1er avril 2009. Face à cette décision, la colère des re-
traités s’amplifie. Les promesses du candidat sur la réversion et le minimum vieillesse ne sont que très partiellement 
tenues par le président élu.  
C’est pourquoi, les organisations syndicales de retraités revendiquent une revalorisation des retraites qui compense 
les retards accumulés depuis plusieurs années, ainsi qu’un effet rétroactif au 1er janvier 2009. Elles revendiquent éga-
lement un minimum de pension égal au SMIC. 
C’est pourquoi une fois de plus les retraités seront massivement dans l’action, avec les salariés et les demandeurs 
d’emplois, le 13 juin 

le 13 juin, 
Ils seront 
aussi dans 
la rue !  

Assurance maladie  

dangereuse réduction des droits  



Diversité : Rapport Sabeg 
Le rapport Sabeg commandé par le 
Président de la République définit un 
programme d’action pour l’ « égalité 
réelle et la diversité ». La CGT recon-
naît une convergence dans les objectifs 
énoncés qui vise à mettre en place des 
mesures structurelles, concernant tous 
les citoyens et pour lutter efficacement 
contre toutes les discriminations. Néan-
moins, elle souligne l’insuffisance et les 
risques des mesures pratiques propo-
sées, qui ne concernent principalement 
que les discriminations vues sous l’an-
gle « ethnique ».  
Du coup, sont minimisées les mesures 
structurelles qui concerneraient tous les 
citoyens. 
� Le développement de la VAE 

(valorisation des acquis et de l’expé-
rience) rejoint les préoccupations de 
la CGT, mais avec trop peu d’ambi-
tion. 

� Dans le domaine de l’éducation 
l’«excellence » (les classes prépara-
toires et grandes écoles) concentre 
nombre de mesures au détriment de 
l’ensemble des élèves. 

� Proposition de quotas pour l’entrée 
du troisième concours de l’ENA, 
contrairement aux principes énoncés ;  

� Concernant la mesure des discrimina-
tions, les éléments proposés sont 
contradictoires : tout en récusant la 
«discrimination positive», le rapport 
propose pourtant une "mesure de la 
diversité" qui concerne plus la mesure 
des caractéristiques des personnes 
que des discriminations elles-mêmes. 

Violence scolaire : des mesures médiatiques mais inadaptées 
Après la forte médiatisation des récentes agressions, d’élèves à l’arme blanche dans différents collèges et lycées de la 
région parisienne, celle d’une enseignante en Haute-Garonne, X. Darcos annonce la possibilité de sanctions financiè-
res pour les parents défaillants, l’installation de portiques pour filtrer les élèves, la fouille de ceux-ci par les personnels, 
la création d’une force mobile d’agents pouvant intervenir dans les établissements sur des missions de prévention et de 
contrôle… Ces mesures semblent complètement inadaptées à la situation. S’agissant des parents, quel lien établir en-
tre violence scolaire et démission parentale ? L’installation de portiques, au fonctionnement ingérable, ferait porter la 
responsabilité des incidents sur les collectivités locales. Comment une force de police spécialisée pourrait empêcher 
des violences spontanées ? C’est méconnaître la violence scolaire…  
La réponse médiatique, à ces rares cas de violence grave n’arrêtera pas le développement des incivilités. Celles-ci tra-
duisent bien souvent le mal être des jeunes, expression des difficultés sociales qu’ils vivent avec leur famille au quoti-
dien. Les solutions sont à un autre niveau. Une réflexion est à mener sur les facteurs générant et aggravant la violence 
auprès de notre jeunesse. Comment détecter et accompagner des jeunes en mal être ? Quels liens sont à développer 
avec les familles et l’ensemble des partenaires de l’école ? Le Ministre évite le vrai débat. Une réelle lutte contre la vio-
lence nécessite des personnels formés et en nombre. Les portiques de détection ne remplaceront pas la suppression 
des 13 500 postes cette année. 

Retraite 
Bug ou pas bug : des droits à la retraite pour tous  ! 
La CGT se félicite qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits à retraite déjà 
acquis par les chômeurs. Cette décision est dictée par le bon sens. Pour-
quoi, des salariés privés de leurs emplois pendant leur vie active, seraient 
ils à nouveau pénalisés par une diminution de ce qu’ils croyaient être le 
juste montant de leur retraite ? 
Ce principe a fait « force de loi » depuis 25 ans. Il doit désormais devenir la 
règle ! 
La CGT demande qu’il y ait une continuité en matière d’acquisition des 
droits à retraite, couvrant toutes les périodes de recherche d’emploi, comme 
les périodes de travail. Ce mécanisme permettrait une première reconnais-
sance de droit aux jeunes cherchant à entrer sur le marché du travail. 
Le « coût » de cette solidarité qui n’est que Justice Sociale représente à 
peine 10% du bouclier fiscal. 

En Bref  
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Projet d’accord « portabilité » des droits en matiè re de pré-
voyance et de santé 
Cette négociation interprofessionnelle visait à com pléter et à réexami-
ner l’article 14 de l’accord national interprofessi onnel du 11 janvier 
2008. Chaque rupture de contrat de travail implique pour les salariés une 
perte de droits annexes et notamment des droits à la complémentaire santé 
et prévoyance. Garantir, organiser ces droits santé/prévoyance pour l’en-
semble des salariés, tout au long de leur vie active était l’objectif de la CGT 
dans cette négociation. Le dispositif qui prévoit une couverture dès le  pre-
mier mois de travail et pouvant durer jusqu’à 9 mois est une première étape 
dans cette construction du statut du travail salarié et de la garantie de droits 
individuels transférables. Le projet d’accord acte donc l’ouverture de nou-
veaux droits pour les salariés licenciés, en fin de CDD, qui sont éligibles au 
régime d’assurance chômage. Ce droit s’exercera pour des durées égales à 
la durée du dernier contrat de travail à la condition d’avoir travaillé 1 mois et 
dans la limite de 9 mois maximum. Cette disposition s’appliquera à partir du 
1/7/2009. L’ouverture d’un droit dès le 1er mois permet de couvrir tous les 
contrats courts.  A noter toutefois que le bénéfice de cette disposition est lié 
à la condition que les droits à couverture aient été ouverts chez le dernier 
employeur. La très grande majorité des accords actuels qui organisent les 
couvertures au plan des branches ou entreprises contiennent  des disposi-
tions d’ancienneté pour l’ouverture de ces droits, celles-ci sont différentes 
selon qu’il s’agit de santé ou de prévoyance. 
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Les huit organisations syndicales landaises, que co mpte notre 
département, se sont mises d’accord pour faire des propositions 
et demander l’ouverture de négociations qui placent  le « social » 
au coeur des réponses à la crise. 

La crise, c’est eux, 
la solution, c’est nous ! 

des services publics de qualité qui répondent aux besoins 
de la population. 
 
Le patronat doit, enfin, assumer ses responsabilité s et 
engager des négociations sur : 
� les politiques de salaires, les politiques industrielles, l’é-
volution de l’emploi au niveau des branches professionnel-
les, les rapports donneurs d’ordre - sous-traitants, pour 
maintenir et développer l’emploi et résorber la précarité, 
� un accès facilité pour tous au chômage partiel, l’amélio-
ration de la durée et du niveau de son indemnisation, asso-
ciés à des formations qualifiantes, 
� la répartition et la redistribution des richesses produites 
dans les entreprises, l’amélioration des salaires et la réduc-
tion des inégalités, notamment entre les femmes et les 
hommes, la reconnaissance des qualifications, l’utilisation 
des aides publiques au bénéfice de l’emploi, 
les mesures favorables à l’emploi des jeunes permettant 
leur insertion sociale et professionnelle durable,le respect et 
l’amélioration des droits syndicaux et des institutions repré-
sentatives du personnel 

Le gouvernement doit mettre le « social » au centre  
de sa politique économique et : 
� revaloriser le Smic, les minima sociaux, les pensions et 
les retraites, conditionner toute aide publique, tout allège-
ment de cotisations sociales à des contreparties mesura-
bles en matière d’emploi, de qualification et de rémunéra-
tion, 
� mettre en oeuvre un plan ambitieux en faveur de l’em-
ploi et de la qualification des jeunes, 
� prolonger l’indemnisation des demandeurs d’emploi en 
fin de droit. Donner à Pôle-Emploi les moyens nécessaire 
à l’accompagnement personnalisé des demandeurs 
d’emplois, 
� supprimer la défiscalisation des heures supplémentai-
res et le bouclier fiscal, mettre à contribution les stock-
options au titre de la solidarité, consacrer ces ressources 
nouvelles au financement des mesures sociales, 
� renoncer dans les fonctions publiques aux suppres-
sions d’emplois prévues pour 2009 et 2010, s’engager à 
résorber la précarité et tenir ses engagements en matière 
de négociations salariales. Ce sont des conditions pour 

Le gouvernement doit renoncer à l’extension du trav ail du dimanche, garantir à l’hôpital public les mo yens de 
ses missions, développer le logement social, encadr er le prix des loyers. 
L’amélioration du pouvoir d’achat des salariés en f aveur de la relance par la consommation, des politi ques in-
dustrielles et économiques en faveur d’un développe ment durable et coordonné au niveau européen sont a u-
tant de moyens pour répondre immédiatement et struc turellement à la crise.  

Chaque jour, les actions les plus diverses font l’a ctualité  
Depuis des mois, dans nos entreprises, nos services publics, dans nos villes et dans nos 
territoires, des millions d’hommes et de femmes agissent pour faire entendre raison au pa-
tronat et au gouvernement; résister aux destructions massives d’emploi, aux tentatives de 
remises en causes des garanties collectives;imposer des négociations sur les cahiers de 
revendications. Femmes et hommes, jeunes et moins jeunes, salariés ou chômeurs, issus 
de petites ou de grandes entreprises, une force se construit pour un rapport de force so-
lide, unitaire et durable. En étant lucides, il nous faut mesurer ensemble ce que le rapport 
de force commence à faire bouger. Alors qu’il est absent depuis des mois et n’a trouvé que 
« le travail du dimanche » pour s’occuper, le ministre du Travail reçoit enfin les organisa-
tions syndicales pour faire le point de la situation ! Plus globalement, le gouvernement est 
en difficulté : la privatisation de la Poste est en panne, son projet sur l’hôpital et la santé 
rencontre une forte opposition …, Alors que la grande majorité des Français réclament une 
autre redistribution des richesses, le gouvernement s’enferme dans un discours sur les sa-
laires qui ressemble de plus en plus à « Tout va très bien, Madame la Marquise…. ».
Même le Medef, dont le silence commençait à devenir assourdissant, a été contraint de 
réunir les confédérations syndicales représentatives ! Il sent bien qu’il lui sera difficile d’en-
fermer le débat sur la seule gestion des conséquences de la crise alors que les salariés 
revendiquent de traiter des moyens d’en sortir… Chacun a conscience que les enjeux sont 
immenses,  que la construction du mouvement revendicatif exige de tous, de travailler in-
lassablement à unir le monde du travail et ses organisations syndicales. 

Le  
samedi 13 juin 2009, 

à l’appel des huit  
organisations  

syndicales  
landaises,  

pour porter  
ces revendications, 
une pétition pourra 

être signée lors de la 
manifestation  

à Hagetmau  
en solidarité avec les 

salariés des  
Etablissements  

Capdevielle 
Labeyrie,  

Arcelor Mital ….  



Labeyrie : rien ne va plus ! 
Les élus du Comité central d'entreprise (CCE) du gr oupe Labeyrie ont été avertis oralement par la dire ction de 
la tenue d'une réunion exceptionnelle  le 5 mai 2009 à 8h30, sans ordre du jour fixé. Le 5 mai, la réunion a été annu-
lée par la direction puis reportée au 12 mai à 8H30 oralement et sans explications. A cette réunion du 12 mai, infor-
melle et non officielle, la direction a remis 2 documents aux représentants du personnel: 1)         « Projet de réorganisa-
tion de Labeyrie SAS » (comptable et économique); 2)     « Projet de plan de sauvegarde de l'emploi » suivi de l'an-
nonce par la direction de la fermeture de l'atelier d'Hagetmau prévue au 31/08/2009 avec une lecture rapide du docu-
ment économique. Le 12 mai, à la suite de cette réunion informelle, la direction accompagnée du délégué syndical FO 
est allée annoncer la fermeture du site de Hagetmau au personnel. 
Le 12 mai à 16H, la direction Labeyrie a envoyé son communiqué de presse annonçant la fermeture du site d'Haget-
mau (paru dans Sud Ouest du 13 mai 2009). Le 13 mai en réunions R.I.E (réunions d'information et d'échange) vos 
agents de maitrise ont annoncé dans les services le nombre de salariés d'Hagetmau susceptibles d'être intégrés dans 
vos ateliers et ce même jour un affichage a été fait par la direction sur le sujet. Le 15 mai, une convocation non datée a 
été remise aux membres du CCE contre décharge datée du 15 mai. Le même jour, l'intersyndicale CGT et FO faisait 
publier un article de presse (paru dans le Journal Sud Ouest le 16/05/2009) annonçant la position commune pour saisir 
l'inpecteur du travail. ·Le 19 mai 2009, en réunion extraordinaire du CCE, les élus du personnel CGT et FO ont voté la 
demande d'une expertise comptable de l'entreprise. A l'issue de cette première réunion, aucune position n'a été prise 
par l'intersyndicale par manque d'éléments et 2 réunions ont été fixées au 26 mai puis le 12 juin avec la présentation de 
l'expertise comptable par le cabinet d'expertise Legrand. Le 20 mai, la CGT a demandé l'annulation de la réunion du 
CCE du 26 mai par manque d'éléments parce que la connaissance de l'expertise comptable n'aura lieu qu'à la réunion 
du CCE prévue le 12 juin 2009.  

Le personnel de la psychiatrie montoise 
continue dans l'action 
L'INTERSYNDICALE SE FELICITE DE LA MOBILISA-
TION MASSIVE DU PERSONNEL LE 28/05/09 ! ! !  
Ce jour là, près de 200 manifestants ont défilé dans les 
rues de MONT DE MARSAN, du jamais vu ! 
Cependant, Mme le Maire qui est présidente du Conseil 
d'Administration de l'hôpital n'a pas daigné prendre et lire le 
tract intersyndical ! 
Le personnel a décidé de poursuivre la manifestation à la 
direction de Layné, où tout le cortège a été reçu par la 
DRH et Mlle AUBY pendant plus d'1 heure. Le personnel a 
pu ainsi s'exprimer sur la dégradation des conditions de 
travail. 
L'action a continué l'après-midi à 14h au CMP, où l'ensem-
ble des manifestants ont envahi la salle du CA au CMP où 
se tenait une réunion avec Mme SŒUR ( directrice du site 
Ste Anne), Mr DUMOULIN (directeur des usagers), la 
DRH, Melle SALIS, et les cadres supérieurs. 
Là, même chose, les agents ont pu dénoncer les mauvai-
ses conditions de travail, les menaces et intimidation faites 
par certains cadres. 
C'est grâce à ce rapport de force que le directeur a 
consenti à nous recevoir à 17h, , où il a été demandé : 
� La stagiairisation des contractuels IDE, AS, ASH etc…, 

et plus rapide pour les nouvelles embauches ; 
Embauche rapide d'IDE pour combler les 27 postes 
manquants ; 

� Le respect des CA d'été posé par les agents ; 
D'engager une réflexion sur les relations entre la hiérar-
chie et le personnel. 

JEUDI 04/06/09, LE DIRECTEUR RECOIT L'INTERSYN-
DICALE A 11H AU CMP A STE ANNE, AFIN DE NOUS 
FAIRE PART DE SES PROPOSITIONS, 
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Contre le projet de privatisation de la RN10 
L'Etat, poursuit sa grande braderie, après le trans fert 
d'une grande partie du réseau routier vers les coll ecti-
vités locales, il privative maintenant les routes N atio-
nales. Un tronçon de 101 kms de la RN 10 dans les Lan-
des, va être concédé à une entreprise privée dans le cou-
rant de l'année 2011;la Direction Interdépartementale des 
Routes Atlantique, deviendrait alors la plus petite DIR de 
France. Si pour le personnel transféré, plusieurs solutions 
sont envisageables, il semble normal de s'inquiéter sur le 
devenir de nos services. Allons nous fusionner avec une 
autre DIR ? Ou bien, allons nous disparaître au profit d'en-
treprises privées ? Au de la de nos propres inquiétudes, 
c'est bien de la casse du service public dont il s'agit. Quel 
service public souhaitons nous et surtout quel héritage 
réservons nous à nos enfants ? Dans une période où les 
privés d'emploi ne cessent d'augmenter de jour en jour et 
où notre pouvoir d'achat ne cesse de diminuer, devons 
nous laisser L'Etat, déposer son propre bilan, creusant 
ainsi plus de chômage et d'inégalité. La privatisation des 
services public, la suppression d'un fonctionnaire sur 
deux, annonce notre fin très proche. Nous vous propo-
sons tous ensemble de réagir et faire entendre notre dé-
saccord. Afin d'alerter les usagers ainsi que l'opinion pu-
blique nous vous invitons à participer à un meeting le sa-
medi 6 juin 2009 sur l'aire de repos du Muret située sur la 
RN 10 dans les Landes en direction de Bayonne. A cette 
occasion une pétition , s'opposant à la privatisation de ce 
réseau, mais aussi à la mise en place de péages pour 
tous au nord de Liposthey et au sud de Castets, sera pro-
posée aux usagers. C'est encore le porte monnaie du petit 
salarié et du chômeur qui subira les conséquences d'une 
aberrante volonté gouvernementale, qui nous propose de-
main, 2 autoroutes payantes pour traverser les Landes, 
ou aller travailler de part et d'autre des péages 

En Bref dans les Landes 


